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QUESTION DE L'HABILLEMENT.

Les sections vaudoise et genevoise de la Sociötö militaire födörale
des officiers ont adresse les petilions suivanles ä la haute assemblöe
födörale ä Berne:

Monsieur le president et- messieurs!

Le 21 decembre 1860, apres une longue döliböration des deux chambres,
l'assemblöe fedörale adopta un nouvel uniforme et equipement pour Tarmee.

Actuellement l'ölite et une bonne partie de la reserve sonl ä l'uniforme. Dans le canton

de Vaud, en particulier, la transformation est complete pour Teiite et la

reserve, aux trois quarts pour la landwehr.
Une nouvelle ordonnance, modifiant Thabillement et l'equipement, arrives

actuellement ä une uniformite ä peu pres complöte dans les cantons, est proposöe

par un message du Conseil födöral, dans la session actuelle, ä vos deiiberations.
Cette ordonnance, si eile est votöe, occasionnera des frais considerables aux

cantons et aux citoyens, comme officiers et soldats.

Au moment oü la question de Tarmement des iroupes ä pied est ä peine rösolue,

au moment, oü par suite d'övönements politiques que nous ne pouvons
prevoir, la Suisse peut se trouver dans la nöcessitö de mettre des troupes sur pied;
il a paru au corps d'officiers vaudois que le moment ötait mal choisi pour
modifier de nouveau de fond en comble la loi sur Thabillement, entrainer ä des

döpenses cantons et citoyens, et amener une bigarrure fächeuse pour Tarmee dans

un moment serieux.
L'assemblöe generale de la section vaudoise des officiers, reunie ä Vevey, le

4 aoüt de cette annee, au nombre de plus de trois cents membres, ä omis ä

l'unanimite le desir que le reglement actuel sur Thabillement, dont on est en göneral
satisfait, füt modifiö le moins possible, el charge son comite de transmettre ce

veau, le cas öcheant, ä la haute assemblöe federale. Le comite de la section a cru
de son devoir, en consequence, de venir s'adresser ä vous par la presente petition.

Tout en reconnaissant qu'il y aurail peut-etre ä introduire dans Thabillement
de la iroupe quelques modifications de detail que Ton pourrait au besoin laisser

facultalives aux cantons, le comitö de la seclion vaudoise, au nom des officiers du

canton de Vaud, a l'honneur de s'adresser respectueusement ä vous, monsieur le

president et messieurs, pour vous demander d'ajourner, pour le moment, toute
decision ä ce sujet.

Veuillez agreer, monsieur le president et messieurs, I'assurance de notre haute

considöration et profond respect.
Lausanne, le 9 decembre, 1867.

Au nom de la section vaudoise,

Le president, Louis Tronchin, colonel federal.

Les vice-prösidents, Tissot, colonel.

Groux, commmandant.



— 552 —

A monsieur le prösident el messieurs les membres de la haute Assemblöe

födörale, ä Berne.

Tres honores messieurs,

La seclion genevoise de la Societe militaire föderale, ayant eu connaissance du

message du Conseil födöral relatif ä des changements importants ä effectuer dans

Thabillement et Töquipement de Tarmee, a cru devoir meltre Texamen de ce projet
ä l'ordre du jour d'une de ses seances.

Apres une discussion tres soutenue, ä laquelle ont pris part plusieurs de ses

membres les plus autorises par leur experience et par leur haute position dans

l'armöe, la section genevoise a charge son comite de vous en communiquer les

conclusions, lesquelles ont öle votöes ä une grande majorite sous la forme suivante :

La section genevoise ömet le vceu qu'il ne soit fait aux reglements militaires

que les changements reconnus indispensables, et, en ce qui concerne l'habillement
et l'equipement de l'armee, qu'il ne soit pas donnö suite aux modifications pro-
posees par le Conseil fedöral.

Ce n'est point ici le lieu dedövelopper les motifs de celte decision, surtout quant
aux questions de dötail; nous nous bornerons donc ä indiquer sommairement les

idöes et les principes generaux qui ont dominö la discussion et fixö l'opinion de

l'assemblöe.

Disons d'abord que tous reconnaissent que Thabillement de Tarmee doit ötre

commode, pratique et simple; mais on pense aussi que les principales parties de

ce costume, la coiffure en particulier, doivent avoir un caractere assez distinctif

pour qu'elles ne puissent ötre utilisees dans la vie civile. On estime encore qu'il
ne faut pas faire trop bon marche de Tapparence exterieure. Ceux qui sont appeles
ä porter l'uniforme sonl des ciloyens, pour qui, dans la vie civile, un vötement,

nous ne disons pas recherche, mais propre et de bon goüt, est un signe extörieur
de civilisation et de respect de soi-möme. II faut s'attendre ä ce qu'ils apporteront
dans leur vie militaire les mömes idöes el les mömes pröferences. 11 ne faut donc

pas qu'en endossant l'honorable costume du soldat, ils soient choquös par Ie mauvais

goüt ou la vulgarite exagöröe de ce costume.

Personne ne conteste qu'il ne faille executer sans hösiter Ies changements de

toute nature que peuvent exiger les progres et les modifications de Tart et de la

science militaire. Mais on pense aussi, qu'en general notre Organisation militaire
ötant donnöe, tout changement dont il ne resulte pas un bien incontestable est en

lui-möme un mal, soit qu'il inleresse les reglements, soit qu'il s'adresse ä Thabillement

de la troupe.
Quant ä Thabillement ce sont des frais plus ou moins considerables, soit pour

TElat, soit pour les citoyens; c'est le ridicule qui, ä tort sans doute, s'attache aux
costumes passes de mode, ce qui dögoüte prömalurötnent du militaire les hommes

qui sont encore obligös au service et ce qui ne facilite pas Tötablissement sur un
bon pied de notre landwehr; c'est enfin la bigarrure non moins nuisible au service

que dösagreable ä l'ceil, ä laquelle ces perpötuels changements condamnent pour
longtemps notre armee.

Quant aux reglements, la frequence des changements non motivös par des rai-
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sons majeures a des consöquences bien autrement fächeuses dont tous Ies officiers

ont pu, ces dernieres annöes, faire la penible experience. Qu'une armee perma-
manente supporte ä la rigueur un pareil regime, cela peut ötre; mais ä coup sür,

une armee de milices n'y rösisterait pas longtemps. Plus que toule autre celle-ci

a besoin de stabilite. On a longtemps poursuivi en Suisse comme but important
aussi bien au point de vue militaire qu'au point de vue polilique, l'uniformite dans

Tarmee. Maintenant que ces efforts persevörants ont ete couronnes de succes, il
faudrait bien se garder de compromettre cet heureux resultat. On s'exposerait ainsi

ä ne trouver au moment du danger qu'une armee defiante d'elle-meme, sans ho-

mogöneite, sans unitö.
Certes on ne peut qu'applaudir au zöle louable qui pousse ä la recherche du

progres en lout genre messieurs les officiers qui composent Tötat-major en quelque
sorte permanent de la Confödöration. Mais il est bon de rappeler que l'armöe

fedörale ne saurait ötre prise pour matiere ä expöriences. Cette armöe se compose
de citoyens pour lesquels le militaire n'est poinl une carriere, mais bien une pres-
lation plus ou moins onereuse. Leur temps est precieux et la portion qu'ils en

consacrent ä leurs obligations militaires doit elre utiliseepour une instruclion solide

et durable. Quand un citoyen, au prix de quelques sacrifices de temps et d'argent
et profitant de l'entrain et des facilites de la jeunesse, a acquis les connaissances

nöcessaires pour etre officier et avance en grade, il convient que ce qu'il a appris
lui serve, autant que possible, pendant sa carriere d'officier, et il y aura certainement

de quoi le degoüter bien vite, s'il faul qu'il refasse plus ou moins

complötement, lous les 2 ou 3 ans, et son uniforme et son instruetion militaire.
Notre institution militaire, si vitale pour nous, si importante pour les premiers

interöts de la patrie, ne peut se passerde l'appui de l'opinion publique. Bien loin
de multiplier en pure perte les difficultes et les chances, ce qui tendrait ä rendre
le service impopulaire, il faudrait chercher ä le rendre attrayant. Tout au moins

faut-il eviter de heurter l'opinion et savoir au besoin, sans rien compromettre, faire
ä cette opinion quelques sages sacrifices.

En vous transmetlant, messieurs, le resume de leur maniere de voir et les

renseignements qu'ils ont pu se procurer, les membres de la section de Geneve esti-

ment user d'un droit de citoyen et aecomplir un devoir comme officiers suisses et

ils vous prient d'agreer, tres honorös messieurs, l'expression de leur consideration
la plus distinguee et de leur profond devouement.

Geneve, Ie 6 decembre 1867.
Au nom de la section de Geneve de la Societe militaire federale,

Le prösident, (Signö) Ch. Pilet, major.
Le secretaire, (Signe) Th. Weiss, 1er sous-lieutenant.

Le 7 döcembre, la societe mililaire vaudoise d'ötat-major et des armes speciales
a tenu ä Thötel-de-ville, ä Lausanne, sa reunion annuelle de Sainte-Barbe.
L'assemblöe, prösidee par M. le colonel federal Lecomte, comptait une cinquantaine
d'officiers de divers grades, dont plusieurs venus de dehors. Entr'autres travaux
intöressanls, eile a aussi aborde Timportante question ä l'ordre du jour, et apres
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une discussion oü d'excellentes paroles ont ötö prononcöes, eile a adoptö ä Tuna-
nimitö une proposition de M. Doxat, lieut. födöral, et de Guimps, major föderal,
tendant ä adresser une petition ä la deputation vaudoise aux Chambres föderales,
dans le sens de la pötition de Geneve (voir ci-dessus) pour lui demander d'agir
avec energie contre la perturbation qu'on est en voie de jeter dans Tarmee suisse

par de futiles et inlempestifs changements, el particulierement par le nouveau
projet d'habillement mililaire. L'adresse en question a öte envoyöe au doyen d'äge
de la deputation, M. le col föd. Bontems, qui lui a fait le plus sympathique accueil.

Ce n'est pas sans une impression penible que nous avons vu un message du

Conseil federal proposer de nouvelles modifications ä Thabillement et ä Töquipement

de Tarmee föderale.

En 1861, apres de longues et müres dölibörations, des changements importants
avaient öte introduils, et Ton peut dire qu'ils avaient ötö göneralement approuvös
et que Tarmee suisse en particulier les avait acceptes volontiers. La tenue de la

troupe et des officiers, tout ä la fois simple et convenable, n'a donnö lieu depuis
lors ä aucune plainte serieuse. L'armee marche vers cette uniformite sans laquelle
aucune troupe ne presente cet aspect qui est comme le Symbole exterieur de son

homogöneite; cette uniformite n'est pas meme etablie dans l'ölite, oü d'anciens
habits se rencontrent encore ä cötö des tuniques; eile Test bien moins encore dans

la röserve (nous ne parlons pas de la landwehr), et voilä que, lout ä coup, on

propose de nouveaux changements qui vont rötablir pour de longues annees cette

bigarrure si choquante qui tendait ä disparaitre graduellement. Sous ce rapport
le changement est un mal; mais ces modifications consideröes en elles-memes

sont-elles du moins necessaires? Nullement. Sont-elles bonnes? Nous ne le

croyons pas, et nous allons chercher ä le prouver.
On propose de donner pour coiffure ä toute Tarmee une casquette legere,

pareille ä la casquette des officiers. Le köpi actuel est leger, solide, durable. S'il
est bien soigne, il peut servir pendant toule la carriere du milicien. La casquette
molle ne defend pas de la pluie et devient tres-promplement hors de service,

parce qu'elle est faite d'ötoffes qui ne durent pas et ne peuvenl pas se nettoyer
comme le cuir et le feutre du köpi. Un soldat doit avoir deux coißures, Tune

pour le service en armes, durable, resistante et propre: l'autre, souple, legere,

servant pour le bivouac ou le quartier. On conserve le chapeau des carabiniers

et du gönie qu'on döclare trös-pratique. Si Ton veut absolument innover, mieux

vaudrait encore adopter ce chapeau un peu assoupli.

La cavalerie et Tartillerie porteront aussi la tunique de Tinfanterie; or c'est une

tendance fächeuse que de donner ä toules les armes le meme uniforme: chaque

arme a son but special; il est bon qu'elles soient distinctes entre elles, parce que
cela favorise l'esprit de corps qui, dans de justes limites, est un stimulant utile et

salutaire

Le soldal n'aura plus qu'un seul pantalon, el, sauf en campagne, une seule

paire de chaussures. Faut-il insister sur les inconvenients de cette mesure qui

place le soldat crotte, mouille, dans Tinipossibilite de se metlre au sec? Le soldat
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Suiäse sait supporter les fatigues et les intempöries lorsqu'il le faut; mais Ie

milicien, qui abandonne son toit et une vie comparativement aisöe pour le service

mililaire, n'est pas endurci comme un vetöran, et c'est au moment oü il a le plus
besoin de ses forces qu'on lui enleve ce qui est necessaire au maintien de sa sante.

Au bout de quelque temps cet unique pantalon, qui a l'inconvönient de pouvoir
ötre portö en civil, sera dans un triste etat, et comment exiger alors cette

propretö qui est le seul luxe du soldat? Le second pantalon esl comme la tente abri,
bien plus utile que son poids n'esl nuisible.

On supprime l'epaulette, tant pour la troupe que pour Tofficier. Mieux vaudrait

peut-ötre la donner ä toule Tinfanterie, car cet ornement releve singulierement

la tournure du soldat. Comme insigne de grade, on supprime celui auquel
toute la Suisse esl depuis si longtemps accoutumee, cette marque distinctive
honorable qui, dans le langage ordinaire, est devenue le symbole de l'autorite et de

l'honneur de Tofficier.
Au point de vue economique, il est facile de prouver que l'epaulette est encore

de lous les insignes un des moins coüteux. En effet, une seule paire d'öpaulettes
suffit pour un seul homme, car eile passe d'une tunique ä l'autre. Supposons

qu'on la remplace par des galons comme en France: il en faudra sur chaque

tunique, et ils ne durent pas le quart de ce que dure une paire d'öpaulettes. Mais

si on ne la remplace pas on se bornera aux galons de la casquette; or, ces galons

sont si peu difförents entre eux que souvent en petite tenue on ne distingue pas
tel grade de tel autre. Les öpaulettes sont incommodes, dit-on. Parfois cela est

vrai, sous un manteau ou au bivouac; mais le bivouac est rare chez nous, et ce

n'est pas pour un inconvenient momentane, si facile ä eviter d'ailleurs, qu'il faut
sacrifier un insigne traditionnel, distinct, durable, par consequent relativement

öconomique, et qui donne bonne facon ä Tofficier. II est d'ailleurs facile d'obvier
ä son incommodile partielle en adoptant des öpaulettes plus souples, comme les

epaulettes italiennes qui plaquent sur les epaules sans les deborder et dont le corps
en mötal pröserve l'epaule d'un coup de sabre; celles-ci ne göneront ni sous le

manteau ni au bivouac.

Enfin, pour Tötat-major federal, on lui enleve ses epaulettes, son chapeau (aux
colonels federaux, l'echarpe et le plumet), on ne lui laisse pas möme la couleur

verte de son uniforme, car on lui donne la tunique bleue. Comment le dis-

linguera-t-on? Nous Tignorons. On veut Teffacer; on y reussira, mais nous ne

voyons pas ce qu'on y aura gagne.

Voilä les changements proposös. « Nous ne sommes p3s une armöe de parade,
disent leurs döfenseurs; nous ne devons avoir que ce qui sert en campagne. »

Mais, sans ötre une armöe de parade, on conviendra que notre armee est reunie

plus souvent pour les Services d'instruction, en temps de paix que pour faire la

guerre.

II faut, möme en temps de paix, maintenir la discipline, la hierarchie, l'esprit
de corps, le zele des officiers et des soldats, l'entrain dans Tinstruction, el surtout
un certain sentiment de fierte honorable d'appartenir ä cette armee. Ce qui ac-
croit cet ensemble est bon, ce qui le diminue est mauvais.
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Or les changements proposös risquent d'y porter une atteinte fächeuse. Une

armee röpnblicaine doit rester simple; mais precisement parce qu'elle est une
armöe röpublicaine, il lui manque tous les puissants stimulanls par lesquels on en-

courage dans d'autres pays l'esprit mililaire. En Suisse oü il n'y a ni grade eleve,
ni solde, ni pensions, ni decoralions, ni gloire ä acquörir, que reste-t-il? Aprös
l'amour du pays, qu'est-ce qui donne au milicien, soldat ou officier, l'entrain et

l'esprit militaire en temps de paix? L'honneur de porter l'uniforme Altörez ce

sentiment et vous affaiblirez notablement Tarmee. Or, pour cela il faut qu'on
puisse se faire honneur de cet uniforme; il faut qu'il ait bonne facon et qu'on le

porte volontiers. — La tenue proposee pour les officiers sera semblable ä celle des

huissiers du palais föderal et des conducteurs de diligence, el bien que ces

employös soient des hommes parfaitement honorables, nous doutons fort que leur
uniforme soit un stimulant. Quand on aura donnö aux officiers un uniforme assez

laid pour qu'ils soient un peu honteux plutöt que fiers de le porter, croira-t-on
avoir fait un progrös?

Certaines choses sonl les symboles et l'expression de certaines idöes. Enlever
les insignes aux officiers, c'est certainement affaiblir leur autorite dans Tarmee oü

il faudrait au contraire la fortifier. Dans notre pays oü tous savent que comme

citoyens ils sont parfaitement ögaux, on avait eu jusqu'ä present le bon sens de

comprendre que, dans une armee, il faut une hierarchie, et que celte hierarchie
n'altöre en rien Tögalitö civile. Le danger est plutöt d'enerver que d'exagörer
l'autorite des grades.

De möme pour l'esprit de corps, ii ne faut pas Taffaiblir; et cependant c'est ce

que Ton fera en habillant Tartillerie et la cavalerie absolument comme Tinfanterie,

Tetat-major comme les officiers de la troupe. Persuadez, si vous le pouvez, ä chaque

corps qu'il est le meilleur, le plus beau, le mieux arme, le plus brave, et

vous aurez une armöe excellente. Qu'au contraire personne ne mette d'inlöröt ä

faire partie d'un corps plutöt que d'un autre, el vous arriverez au resultat
contraire.

Enfin, s'il y a quelque chose qui puisse öter le goüt du service militaire, ce

sont ces changements continuels dont le suivant n'attend pas möme pour se

produire que le precedent ait recu son execution. Or, ce n'est pas seulement de

modifications dans Töquipement et Thabillement qu'il esl question; ces modifications

ne sont que le commencement du bouleversement de nos reglements de

manoeuvre et möme de nos institutions militaires. Nous ne nions point qu'en adoptant

une arme nouvelle, il n'y ait quelques modifications ä apporter dans son

maniement, et que, lorsqu'elle sera entre les mains de la troupe, il ne soil
convenable d'y pourvoir. II pourra se produire des changements dans la tactique,
mais c'est plutöt une etude qui incombera aux officiers superieurs. Ce qui vient,

au contraire, d'ötre etudie ä Tecole des instructeurs de Thoune, c'est un reglement

de manoeuvre entierement nouveau, qui change tout. II n'y a pas une annee

qui n'apporte son contingent de reglements nouveaux, et rien n'est plus decoura-

geant pour une troupe qui n'a que de rares occasions de service que de lui dire

chaque fois qu'elle se rassemble : « Ce qu'on vous a enseigne la derniere fois ne
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vaut plus rien » Les officiers ne se donnent möme plus la peine d'ötudier leur

röglement; ils attendent toujours le reglement suivant pour Tapprendre. Un

röglement de manoeuvre a pour but de parvenir ä une certaine formation d'attaque

ou de döfense. Or, le mode le plus prompt d'y parvenir est celui que soldats et

officiers connaissent bien et executent avec süretö; le plus mauvais (füt-il en

thöorie le plus logique), c'est celui que la troupe exöcule avec incertitude, c'est

le reglement nouveau, celui qu'on ne connait pas, ce qui arrive le plus souvent

chez nous.
Les troupes de ligne le savent et se gardent bien de changer trop souvent. La

France, de 1831 ä 1862, pendant trente ans, n'avait rien modifiö dans ses

reglements de manceuvres, et nous, nous changerions quelque chose chaque

annöe I

Nous comprenons l'interöt que des instructeurs peuvent et doivent meltre ä

amöliorer ces dötails de tactique, et qu'ils aiment ä poursuivre ce qu'ils croienl le

meilleur; mais ils doivent penser au prix de quelle somme de travail et de quelle

perle de temps ces changements sonl mis en pratique. Combien de choses n'au-
raient-ils pas perfectionnees en employant le möme temps d'une maniere plus

rationnelle; on produit dans Tarmee un sentiment iudincible de decouragement, et

c'est un grand mal. C'esl aux autoritös federales c'est aux Chambres ä nous
döfendre contre cette tendance si fatale.

Et que Ton ne croie pas qu'en nous elevant energiquement contre celte manie

de changement, dont nous ne voulons pas pour le moment approfondir les causes,

nous soyons des adversaires de ce progres; Dieu nous en garde, car le

progrös, c'esl Ia vie des nations, comme celle des hommes, et c'est aussi celle des

armöes; mais, dans tout progres, il doit y avoir un ölöment de stabilite, et un
bouleversement conlinuel n'est jamais un veritable progrös. (Journal de Geneve.)

AFFAIRES D'ITALIE.

Rapport ä S. S. N. Saint-Pere le Pape Pie IX, glorieusement regnant.

(Fin.)
Sur la nouvelle que les garibaldiens avaient evacue Monte-Rotondo pendant la

nuit, le colonel Frömont, avec un bataillon du 1er de ligne et suivi du 2" de

chasseurs ä pied, y enlra dans la matinee sans coup förir, acclame par la population

aux cris de Vive le Saint-Pere I et vive l'empereur des Francais I
Ce fut un douloureux spectacle pour nos troupes que Taspect de la ville de

Monte-Rotondo. Les eglises depouillees et profanees, les habitants remplis de

terreur par les violences et les exactions dont ils avaient ete victimes. Les troupes
furent donc accueillies comme des libörateurs.

Garibaldi, qui, avec ses fils, assistait au combat de Mentana, ne se montra
Jamals" au premier rang, et lorsqu'il vit les siens ployer en desordre sur tous les
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